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Article R4224-9 du Code du travail
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Notre analyse

L'employeur doit s'assurer que les portes et portails en va-et-vient (porte dont les vantaux s'ouvrent dans les deux sens, vers
l'intérieur ou vers l'extérieur) sur les lieux de travail soient transparentes ou munies de panneaux transparents (ex : oculus), afin de
faciliter la détection de piétons circulant de l'autre c6té de la porte ou du portail.

Article R4224-9 du Code du travail

Les portes et portails en va-et-vient sont transparents ou possédent des panneaux transparents.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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